
Contexte Objectifs 

Journée Nationale de l’Aide à Domicile 
ateliers service d’aide à domicile 17 mars 2025 

Dans le cadre de la Journée nationale de 
l’aide à domicile le 17 mars 2025, il a été 
mis en place des ateliers d’information, de 
découverte et de présentation des métiers 
de l’aide à domicile avec la participation 
active des associations et services d’aide à 
domicile du territoire creusois. Coconstruit 
par la Direction Insertion Logement 
en concertation avec la Direction des 
Personnes en Perte d’Autonomie, cette 
action a permis de mobiliser l’ensemble 
des parties prenantes. 

● Valoriser les métiers de l’aide à 
domicile : Reconnaître l’engagement des 
professionnels du secteur. 

● Sensibiliser le public : Informer sur les 
opportunités et les enjeux de ces métiers 
essentiels. 

● Attirer de nouveaux talents : Encourager 
les personnes intéressées à rejoindre le 
secteur. 

LETTRE INSERTION LOGEMENT 06 avril 2025

Atelier d’information à l’ADEC (EVAUX LES BAINS) en présence de Madame VIALLE Marie-Thérèse, 
Vice-Présidente en charge de l’autonomie et Madame Catherine POTIN, responsable d’entité 



Contenu de l’action /
ateliers proposés

Services d’aide à domicile 
participants à cet 
évènement 

1. Démonstrations de techniques d’aide : 
Présentation des différentes techniques 
utilisées par les professionnels pour 
assister les personnes âgées ou 
dépendantes. 

2. Utilisation de kits de vieillissement : 
Ateliers permettant aux participants de se 
mettre dans la peau d’une personne âgée 
pour mieux comprendre leurs quotidiens, 
simulateur de la maladie de Parkinson 
(gants avec électrode), parcours en fauteuil 
roulant, et simulation de déficiences 
visuelles (DMA, cataracte sévère...) 

3. Présentation de l’appartement test avec 
l’ergothérapeute et présentation de tout le 
matériel utilisé.  

4. Jeux de cartes sur le déroulement d’une 
journée de l’aide à domicile 

5. Ateliers de sensibilisation : Présentations 
sur les enjeux et les opportunités des 
métiers de l’aide à domicile. 

6. Témoignages de salariés : Partage 
d’expériences et de parcours par des 
professionnels du secteur. 

7. Ateliers pratiques : Opportunité pour les 
participants de s’essayer à certaines tâches 
courantes de l’aide à domicile. 

1. ASSIF GRAND BOURG 

2. ADEC EVAUX LES BAINS 

Témoignages

« J’ai pu apprendre beaucoup de choses 
que je ne connaissais pas » 

« Matinée très instructive : je connais 
mieux les attendus du métier » 

« J’ai trouvé cela bien encadré, le personnel 
était très à l’écoute » 

« Cela m’a permis d’apprendre les métiers 
de l’aide à la personne. Ce métier demande 
beaucoup de patience, d’autonomie et de 
disponibilité, il faut aussi être véhiculé 
pour pouvoir travailler dans l’aide à 
domicile. J’ai pu laisser mes coordonnées à 
ces employeurs, pour travailler autour de 
mon secteur d’habitation » 

« Pour ma part cela s’est bien passé. Les 
personnes accueillies étaient intéressantes 
dans l’échange. Une immersion est prévue 
la semaine prochaine, avec possibilité 
d’une embauche en septembre. » 

Agence O2 GUERET 

Allocataires présents

Associations

● Nombre de 
participants : 47 

3. LABEL VIE BOURGANEUF 

4. ALIAD UNA LA SOUTERRAINE ET GUERET 

5. AGARDOM AUBUSSON 

6. Agence O2 GUERET 

7. HORIZON LIMOUSIN SERVICES GUERET 



● Emploi : Le secteur 
de l’aide à domicile 
emploie environ 1 200 
personnes en Creuse 

● Croissance : Le secteur 
a connu une croissance 
de 15% entre 2023 et 
2024 

● Salaire moyen : Le 
salaire moyen d’une 
aide à domicile en 
Creuse se situe entre 1 
500 et 1 800 euros bruts 
par mois 

Chiffres clés : 

Marie-Thérèse VIALLE, Vice-Présidente 
en charge de l’autonomie, et Conseillère 
départementale du canton d’EVAUX LES 
BAINS, a participé à cet événement au sein 
de l’ADEC et en a profité pour préciser que 
ces associations « jouent un rôle essentiel 
en permettant aux personnes âgées et aux 
personnes en situation de handicap de 
rester le plus longtemps possible à leur 
domicile » 

Vice-Présidente 

Le secteur de l’aide à domicile 
en Creuse présente des chiffres 
significatifs : 

Problèmes de recrutement 
Le secteur de l’aide à domicile en Creuse, 
comme ailleurs, fait face à des défis 
importants en matière de recrutement : 

● Difficultés de recrutement : Les services 
d’aide à domicile sont confrontés à des 
difficultés de recrutement, avec 10% des 
demandes de prise en charge refusées 
faute d’effectifs 

● Déficit d’image : Les métiers de l’aide 
à domicile souffrent d’un déficit d’image 
évident, ce qui complique le recrutement 

● Vieillissement de la population : Le 
vieillissement de la population augmente 
les besoins en aide à domicile, aggravant 
les pénuries de personnel 

Cette initiative du Conseil départemental 
de la Creuse a été un succès en termes 
de sensibilisation et de valorisation des 
métiers de l’aide à domicile, contribuant 
ainsi à renforcer la reconnaissance et 
l’attractivité de ce secteur essentiel. 

LES ATELIERS DÉCOUVERTES ET
D’INFORMATIONS DANS LE CADRE DE LA

JOURNÉE NATIONALE DES AIDES À DOMICILE

AGARDOM
Esplanade Charles de Gaulle 

de 9:00 à 12:00

ASSIF GRAND BOURG 
 8 place du marché

de 9:00 à 12:00

LABEL VIE
6 rue de l’Etang
de 9:30 à 12:00

Horizon LIMOUSIN
Services 

28 avenue d’Auvergne
De 9:00 à 12:00

AUBUSSON

GUERET

GRAND BOURG

EVAUX LES BAINS

BOURGANEUF

ADEC
12 rue du Stade
De 9:00 à 12:00

le 17 mars 2025

ALIAD UNA
1 rue du Dr Rolland LAPINE

De 9:30 à 12:00

Agence O2
46 rue de Stalingrad

de 10:00 à 11:00

LA SOUTERRAINE
ALIAD UNA

57 rue de Lavaud
de 10:00 à 12:00

Les partenaires du réseau pour l’emploi se mobilisent à l'initiative du Conseil Départemental
de la Creuse pour ces temps d’échanges en cette journée nationale des aides à domicile

Présentation et informations sur les métiers de l’aide à domicile
Témoignages de salarié(e)s
Atelier découverte: Kit de vieillissement, Aide technique



Fiche Métier

L’aide à domicile et 
l’auxiliaire de vie sociale, 
quelle différence ? 

L’aide à domicile accompagne et aide 
les personnes âgées et/ou en situation 
d’handicap dans les actes de la vie 
quotidienne et dans la vie sociale. Son 
intervention permet de favoriser et de 
maintenir l’autonomie des personnes âgées 
L’aide à domicile est un professionnel qui 
a pour mission d’aider la personne âgée 
dans les actes de la vie quotidienne. 
L’aide apportée sera définie en fonction 
du degré d’autonomie de la personne 
accompagnée, de ses besoins et de ses 
fragilités. 
Par exemple, l’aide à domicile pourra aider 
la personne à : 
● s’habiller et se déshabiller, 
● préparer des repas, 
● se déplacer pour aller à un rendez-vous, 
à des loisirs ou faire des courses, 
● entretenir son logement et son linge, 
● aider au lever et au coucher, 
● aider dans des démarches 
administratives simples. 

L’aide à domicile peut également aider la 
personne à faire sa toilette. Elle n’est pas 
habilitée à faire de toilettes complètes. 
La présence d’une aide à domicile peut 
ainsi permettre à la personne de : 
● favoriser le lien social, familial et 
relationnel, 
● développer ou préserver son autonomie, 
● être aidée dans son quotidien. 

L’aide à domicile intervient auprès des 
personnes ne pouvant pas faire les actes 
ordinaires et essentiels de la vie courante 
en totale autonomie ou rencontrant 
des difficultés passagères. L’aide à 
domicile n’a pas besoin de disposer 
de qualification particulière pour des 
missions d’accompagnement dans les actes 
ordinaires. 

Partenaires 

Organismes de formation 

L’auxiliaire de vie sociale possède un 
diplôme d’État d’accompagnement 
éducatif et social (DEAES) ou un diplôme 
d’Etat d’auxiliaire de vie sociale (DEAVS). 
L’auxiliaire de vie intervient auprès des 
personnes âgées en perte d’autonomie ou 
en situation de handicap, qui sont souvent 
dans l’incapacité de faire seules les actes 
ordinaires et essentiels de la vie courante. 
Les missions de l’auxiliaire de vie sociale 
sont similaires à celles de l’aide à domicile 
mais plus techniques et complexes 
dans la prise en charge de la personne 
accompagnée, du fait de sa plus grande 
perte d’autonomie. Ses missions peuvent 
s’étendre à la conception et l’animation 
d’activités pour soutenir et maintenir la 
vie sociale. Elle peut par ailleurs intervenir 
dans la prévention de la perte d’autonomie 
et dans l’accompagnement de fin de vie de 
la personne. 


